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L’ACCS s’inquiète de l’approbation d’essais
cliniques de la pilule d’avortement RU-486

Ottawa - M. Richard Haughian, D.Th., président de l’Association catholique canadienne de la
santé (ACCS) a écrit récemment à l’Honorable Allan Rock, ministre de la santé, afin de lui faire
part de l’inquiétude du Conseil d’administration de l’ACCS à l’annonce de l’approbation, par
Santé Canada, d’essais cliniques de la pilule d’avortement RU-486.

“Advenant l’approbation de cette pilule, a-t-il déclaré, il se produirait certainement une
augmentation du nombre d’avortements au Canada”. La lettre au ministre Rock rappelle que le
Canada continue d’être le seul pays industrialisé à n’avoir pas de législation protégeant les
droits de l’enfant à naître. L’avortement est toujours une chose regrettable. Il met fin à une
grossesse, ne prend aucunement en considération les besoins sousjacents de la femme
enceinte et ne contribue en rien à redresser les injustices qui rendent, au départ, tant de
grossesses indésirables. L’avortement masque les souffrances et détourne notre attention des
causes véritables qui sont généralement d’ordre social, économique et comportemental.

L’ACCS s’inquiète aussi du fait que l’approbation de la pilule RU-486 pourrait comporter des
risques graves pour la santé des femmes. “L’approbation d’essais cliniques n’aidera en rien à
régler les causes de l’avortement, conclut la lettre, pas plus qu’elle ne contribuera à protéger
les droits de celles et ceux qui ne peuvent se protéger eux-mêmes”.

-30-

Pour plus d’information, contacter: jroche@chac.ca


